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Arrêté du 31 mai 1934, approuvant et ,rendant 
.. 

ARRETE: 
exécutoires 	 divel's rôles suppléme,ntob-es 
afférents il rexèrcice IfJJ4. 

Arrêté du 	31 mai 1934, portant ndm1ssion en non 

"aIeur des cotes irrécouvrahles des contri 
bution!' directe9 afféren-tes à l'exercice 1933. 364 

/ Arrête du .3J mai 1034, modifiant l'arrêté No 92 

{
1 

portant réglementatioll des l'rtdemnÎlés 

" à allouer aux fonctionnaires et agents 

\ • autorisés à utilise~ leurs bicycleltesJ moto

cyclelles ou automobiles pour ,les besoins ''> \ 
\ de Jeur servÎce. 	 364. 
,~ 

Arrêté du 	4' juin 1934, attrihuant des délégations 
de sir/nature. . 365 

bécisiôn du 4 juin 1934, fixant ln date des vaC(fm;eS 

scC?/oires dans I~s écoles !(#ftcielles pOut" 

i'année 1934. 365 

Actes divers concernant le persônnel m·m , 
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. t 

El.l de~ mouvements de la navigation du port de 
Lomé pendant h: mois de mai 1934* 373 

PARTIE NON OFFICIE!-LE 

Convocatit.. do l'assemblé. générale d. la SOCAFA 314 

Révocation de pouvoirs 374 

Annonces 

• 
ACT.ES DU POUVOIR CENTRAL 

Désignation des directeurs des agences é~onomi9ues 

AR.RET E No 304 promulguant le décret du 23 avril 
1934 relatif à· la désigttatiOlt des directeurs des 
agences économiques. 

LE OOUVEI<NEUI< DE~ COLONIES, 
OFfiCiER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déter";inant les attributions 
et les- pouvoirs du Commissaire de _~~ République au Togo; 

Vu le décret dU'23 avril 193~ relatif à la désignation des 
diredeurs des agences économiques; 

!' ARTICLE ·UNIQUE. Est promulgué dans le terri-" 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, te. 
décret du 23 ayrH 1934 reiatif à la désignation des. 
directeurs des agences éco',1omiques, 

Lomé, le 4 juin 1934.
• BOUROINE.' 

•• 

LE PIlÉSIDENT DB LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS!;, 

Vu l'article 36 de la loi de finances, du 28 février 1934; 

Vu le décret du 4 avril lQ34, portant réaHsatiol) de la 
r:éformc administrativcj, . -';: 

Vu le décrl!t du Q avril 1934; portant extension aux colon"ies. 
des décrets du 4 avril 1934; .;\ 

Sur ta proposition du m"ïnistre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. Les directeurs de~ agences' éco-. 
nomiques des ·colonies et territoires sous mandat rele
vant du ministère des colonies, sont nommés par arrêté· 
du ministre. 

.ART. 2. Le ministre des.,colonies est chargé de· 
l'exécution du présent décret. , .' 

Fait à Paris, lè23 avril 1934.. 
" -'''" 

ALBERT LEBRUN: .. 

'P,ar le Président de la Républiqùe: 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

• 
Régime financier des cotonies , 

ARRETE No 303 promlJJgaallf le décret du 4 mal' 
1934 modifiant le décret du 30 décembre 1912 Sllr 

le régime find/lCler des colonies. 

LE OOUVE.RNEUR DES CoLONIES, 
Officm~ DE t.:A Lt!.GiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE LA' RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ~?go ~ 

Vu le décret du 4 mai 1934, modifiant le décret du 30 dé.. 
cembre 1912 StH' le régime fillàncier des colonies~ 

ARRETE: 

ARTICLI; UNIQUE. - Est promulgué dans le' ten'Î
toire du Togo placé sous le mandat de la Fr.ance, le· 

. décret du 4 mai 1934, modifiant le décr.et du 30 dé.· 
cembre 1912 'sur le régime financier des colonies. 

1 	 Lome, le 4 juin 1934, 

BOUROIt·Œ.
il. 
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RAPPORT 
Au Président de la République Frai'çaise. 

• Paris, le 5 mai 1934. l' 

.MONSII!UR LE PRÉSIDENT, ' 

. Èn vertu 'du décret du 28 décembre 1933, modifiant Il 
les articles 297, 303 et 304 du décret du 31 mai 1862, 

. la production par les trésoriers-payeurs généra.ux des '1 
ibordereaux sommaires des payements qu'ils ont effec 1 

·tués, et par les 'ordonn"teurs secondair.es des relevés 
,des mandats qu'ils ont émis sur crédits budgétaires, 1 

':-doit ,être assurée, désormais, trimestriellement et non .. 
'plus mensuellement. 
. Ils a lieu d'apporter au décret du 30 décembre 1912 
'Sur1e régime financier des .colonies lescetow:hes' né: 
·cessaires pour étendre cette mesure de simplification 
à la partie dù budget de ,l'Etat qui s'exécute outre

'mer. 
Tel est l'objet du décret que nous avons l'honneur 

·de soumettre à votre haute sanction, 
Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 

l'homl1lage de ~otre profond respect. 

Le ministre des colonies, 

Pierre LAVAL. 1 

, .: ,1; . 

Les sous-ordQnnatet,irs .:inscrivent également sur ce 
H"re, par chapitie, le montant des .payements èfj'ec. 
tués, au' vu du bordereau sommaire. que leur ~.f!n;sse ' 
trimestrielleme,itt le trésorier-payeûr, confôrmément 
a~x presc~iptions. de .J;arti~le 31 ci-après. '. ' . 

Art. 30. - Le lil1re de comptes est destiifé: à l'en· 
t'è~istrement .,des .tlrdres ,de...· recettés'> par' rubrique 

, budgétaire; il reçoit également, à .• là fin de chaque 
trÎ/llestre, l'inscription du montant d~s ordres~ere•. 
ce'll:\j recouvrés, .• . '. 

Art. 33. - Dans les premiers jours de ,chaque tri. 
mestre, et jusqll'à J'époque de la d~ture d'é.'r'exercice, 
les ordonnateurs établissent une situatib'n ·arrét~e au 
dernier jour du !~imestre précédent." 

Elle présente 0/'. . .' . . . '. • 
.(Le reste de l'article sans changement). 

' " . " 

Art. 37. ~ Dans les premiers jours de chaque tri· 
mestre, les trésoriers-payeurs remettent àux ordonna· 
teurs, en ce qui concerne les dél1enses ~!, les recettes' 
comprises. dans le budget de l'Etat, le bordereau gom
maire de leurs payements par exercicë et p~r chapitre, 
ainsi que l'ét;it comparatif des titres" de I;ecette émis 
et des recouvrements effectués. ~ 

(Le reste de l'article sans changement) . 
~. 

. Le mil1;fstre des flnt11lces, 1 i,', 

Germain MARTIN. ART. 2. ,- Le présent décret est apl'licable aux 
territoires du Togo et du Cameroun placés s~us man
dat français., 

LE PRÉSIDENT DE. LA RepUBLIQUE FRANÇAISE,. . 

ART. 3. - Le ministre des colonies et le ministre'Vu les lois t ordonnances et décrets organiques des ,colonies; 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le conVu le décret du 30 décembre 1912 sur le régîme financier 

-des colonies; " cerne,de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
Vu 'le décret du 28 décembre 1933 modifiant les articles . au journal officiel. '297, 303 et 304 du décret du 31 mai 1862 sur la complahilit,;

publique; -, • . . Fait à Paris, le 4 mai 1934: 
Vu les décrets' du 16 avril 19'24 fixant le mode de promulga

lion et de publication des textes réglementaÎres aU Togo et au ALBERT LEBRUN. 
"Cameroun'; • . . 

Par le Président de la République: 
-au Togo et au Cameroun; 

, Vu les décrets du 22 mai 1924. fj!\ant la législation applîcable 

Le ministre des ~olonies,Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre des 
·finance..:; ; Pierre LAVAL. 

DECRETË: ' Le ministre des fit;ances, 
Germain MARTIN.ARTICLE. PREMIER. - Les articles 23, 27, 30, 33·.et 37 

·du décret du 30 décembre 1912 susvisé, sont modifiés 
,ainsi qu'il suit: ' 

Art, 23, - Le. registre général des comptes de Pourcentagt's des administrateurs en chef et 
'dépenses indique, par mois,. re montant des mandats des administrateurs-des cotonies 

,émis par chacun des' sous-ordonnateurs et, le' cas 
. échéant, par l'ordonnateur secondair~. , ,ARRETE No 305 promulguant le décr.et du 7 mal 

Le tOhll, des mandats émis chaque· mois pat les 1934, relatif ii la fixation des' powcentages des 
'sous-ordonnateurs est récapitulé par chapitre, Le mon administrateurs en chef et des administrateurs des 
'tant des payements effectués est indiqué trimestrielle colonies. 
ment SUr 'celte récapitulation. LE GOUVEI;NEUR DES COLONIES, 

Art, 27. - Le livre de comptes est destiné' à l'enre
:gistrement, d'une part" des crédits. sous-délégués, 
-d'autre part; des .dépenses mandatées, par chapitre '1 Vu le déer~~::~~::~l::~~:::::::I: attributions 
.et article.' et les pouvolrs du Commissaire de la Ré!)ubIique au Togo; 




